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Un armistice … vite ! 
 

Le Président V ROUAIX a fait une promesse au « marché » (cf communiqué 
de presse GFI du 9 novembre 2009) : la marge opérationnelle du Groupe 
GFI va s’améliorer au 2 ème semestre 2009 ! 
 

Pour la CFE-CGC, dans le contexte de crise économique persistante qui 
entraîne l’annulation, la réduction ou le report de nombreux projets 
informatiques, le mess age est clair :  
 

la pression va encore monter d’un cran sur le terra in , et tous les 
moyens seront utilisés pour tenir l’objectif , parm i lesquels – ne 

soyons pas naïfs  –  l’ajustement de l’effectif à l a baisse d’activité ! 
 

La bataille va donc continuer de faire rage sur le front de l’emploi : chaque 
jour, des salariés en intercontrat (ou non), jeunes ou moins jeunes, très 

expérimentés ou non, senior ou quasi-senior*, vont devoir se défendre 
contre les assauts d’une hiérarchie très entraînée,  très 
décidée…mais pas très scrupuleuse ! 
 

Pris au dépourvu, mal équipés et peu armés, ces salariés  – ceux qui ne 
sont pas syndiqués  – marchent à découvert  et sont en grand 
danger:  sans stratégie ni tactique, ne disposant d’aucun service fiable de 
renseignements ni d’une bonne connaissance de l’adversaire, ne pouvant 
même pas compter sur la solidarité de leurs compagnons de régiment (cela 
fait bien longtemps qu’il n’y a plus de régiments …), difficile pour eux de sortir 
« vivants » du traquenard, c’est-à-dire de sauver l eur emploi ! 
 

Et le phénomène pourrait encore s’amplifier: les généraux sans visage 
installés aux commandes de GFI – le fonds d’investissement APAX et le 
hedge-fund BOUSSARD&GAVAUDAN –- sont en train de concocter pour 
le Groupe GFI, une feuille de route 2010 très ambitieuse !  
Trop ambitieuse ? 
 

La CFE-CGC est atterrée que les enseignements n’aient pas été tirés 
de la précédente crise de 2003 et que rien de sérieux n’ait été mis 
en place dans le Groupe , pour anticiper  collectivement  les 
conséquences sur l’emploi d’un retournement brutal de conjoncture !  
 

La CFE-CGC en appelle à un « armistice social »  et enjoint la 
Direction de s’asseoir à la table des négociations  pour élaborer 
avec les Organisations Syndicales de véritables règles communes 
visant le maintien dans l’emploi ! 
 

A défaut, c’est la réputation du Groupe GFI et son image  qui pourrait 
en pâtir….ce qui n’est dans l’intérêt de personne !  
 
 

La CFE-CGC 

*senior = 
salarié âgé de 55 
ans et plus.   
La loi impose 
désormais aux 
entreprises la 
négociation d’un 
accord comportant 
des mesures visant 
à maintenir les 
« seniors » dans 
l’emploi… 
La CFE-CGC a fait 
de nombreuses 
propositions mais 
la Direction ne les 
a pas retenues.  
En l’état actuel du 
texte proposé par 
la Direction, la 
CFE-CGC ne  sera 
pas signataire  
En dépit de cette 
situation la CFE-

CGC a « joué le 
jeu » et a apporté 
sa contribution pour 
que ledit texte qui 
sera finalement mis 
en œuvre 
unilatéralement (ou 
après l’éventuelle  
signature du syndicat 
majoritaire SUD 
Groupe GFI)  soit tout 
de même plus 
favorable pour les  
salariés concernés. 
 

quasi-senior = 
salarié âgé de 
plus de 50 ans,  
mais de moins 
de 55 ans :  terme 
suggéré avec 
humour par la CFE-
CGC par analogie 
avec la définition 
légale des salariés 
« seniors » ! 
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Participation au titre de 2008 : la CFE-CGC se bat depuis avril 2009 pour que chaque 

salarié récupère en moyenne 300€ (cf nos lettres d’avril à octobre 2009)  
Les administrateurs de GFI informatique , MM BITAN, CHEVRIERE (fonds BOUSSARD & GAVAUDAN), DE GIOVANNI (fonds 
APAX), LORENZI, PACHE et RIGAL (fonds APAX) persistent à faire la sourde oreille à nos relances ! La loi leur a donné le 
pouvoir de décider du versement d’un montant de Participation supplémentaire notamment si des événements surviennent dans 
l’entreprise et anéantissent injustement la Participation des salariés! Pour l’exercice 2008, c’est ce qui s’est passé, …mais cette 
loi-là ne les intéresse pas ! Elle n’intéresse pas non plus le Président du Conseil d’Administration, V ROUAIX ! 
Allons, Messieurs, il vous reste 30J pour vous mobi liser :  cap’  ou pas cap’ ?                                                        à suivre ! 

                                   

Tout ce que vous 

avez toujours voulu 

savoir sur « la 

mutuelle » en 

vigueur dans l’UES 
(GFI Informatique + GFI Progiciels + 

Némausic) … sans  

jamais oser le 

demander ! 

DOSSIER SANTE  
Qui bénéficie des prestations Santé ?  
 

4235 salariés  et leurs ayants-droit : 
2013 conjoints et 3722 enfants 
 

126 ex-salariés  (principalement 
des retraités) et leurs ayants-droit : 84 
conjoints et 39 enfants. 

Le régime est-il déficitaire ? 
 

Pas le moindre déficit, bien au 
contraire ! 

 

Depuis la mise en place en 
2005 de garanties très 
encadrées, le rapport 
« sinistre/prime » qui mesure 
la « performance » technique du 
régime est très favorable et 
reste très nettement en dessous 
de 1 : il varie entre 0,88 et 0,98. 
Le résultat cumulé dépasse 
1000K€…malheureusement non 
récupérables ! 

Les taux de cotisation ont-ils 
augmenté? 
 

Ça dépend pour qui ! 
 

Les cotisations sont réparties entre 
les salariés et l’entreprise. Pour les 
salariés sans conjoint la répartition 
est dans un rapport d’environ 37 % / 
63% (part salariale/ part patronale) et 
de 45% / 55% pour les salariés avec 
conjoint. 
Les taux de cotisation 2009 de la 
Direction ont baissé de 1% par 
rapport à leur valeur en 
1995  (incroyable...mais vrai !) 
 

Il n’y a pas eu de miracle : dans le 
même temps, les salariés ont 
supporté seuls la hausse des 
cotisations imposée par 
l’assureur  à savoir, +47% (salariés 

avec conjoint), +13% (salariés sans 
conjoint ! 
 

Cette hausse, corrélée avec les 
désengagements de la Sécurité 
Sociale et la baisse des garanties 
intervenue en 2005, a très 
lourdement pesé sur le budget des 
salariés . 

Combien reste-t-il à charge pour les 
salariés, après les remboursements 
de la Sécurité Sociale et de 
la «  mutuelle » ? 
 

Exprimé en moyenne par salarié et en 
pourcentage des frais réels et pour les 
principaux « reste à charge » :  
 

- Consultations de spécialistes :   2% 
- Consultations de généralistes :  4% 
- Pharmacie :          3% 
- Soins dentaires          3% 
- Prothèses dentaires :         11% 
- Montures de lunettes :          16% 
- Verres de lunettes (voir ci-contre)  
- Ostéopathie :           50% 
- Implants dentaires         80% 
 

En moyenne, et toutes garanties 
confondues :           7% 

Lunettes : aller dans le réseau  
d’opticiens SANTECLAIR ou ne pas y 
aller ? 
 

- Le réseau est composé de 1300 
opticiens  qui, chaque année, y sont 
maintenus ou non, sur décision de la 
Direction de SANTECLAIR selon des 
critères qui n’ont pas été portés à 
notre connaissance. 
- Le taux d’utilisation du réseau  par 
les salariés de GFI et leurs ayants-
droit était de 43% en 2008, en 
régression de 3 points sur 2007. 
- Le taux de couverture des 
dépenses  engagées dans le réseau 
est de 99% pour 80% des verres 
fournis. 
- 83% de ces verres sont « de 
marque », les 17% restants sont des 
verres « d’enseigne ». 
 

- Les statistiques VERSPIEREN 
montrent que les prix des verres 
hors-réseau (même catégorie de 
correction) sont de 20 à 40% plus 
chers  que ceux du réseau 
SANTECLAIR. 
- Le taux de couverture des 
dépenses engagées hors-réseau 
est de l’ordre de 67% pour 80% des 
verres fournis. 
- Les montants de remboursement 
forfaitaires des verres hors-réseau 
ont été réévalués de plus de 40% 
depuis 2006 :  ils sont désormais très 
proches des prix pratiqués dans le 
réseau, ce qui rend le dispositif global 
plus équitable (cf statistiques 
VERSPIEREN). 

La CFE-CGC est à votre  
disposition ! 
 

Par manque de place, nous ne 
pouvons vous donner ici, plus 
d’informations . 
 Alors, n’hésitez pas à prendre 
contact avec nos représentants 
pour toute question 
complémentaire : le sujet de la 
Santé est complexe mais il est 
essentiel  . Nous mettrons toute 
notre expérience et nos 
connaissances à votre service !   

Propositions de la CFE-CGC pour l’évolution des garanties santé pour 2010 
 
 

Le courtier VERSPIEREN a annoncé un très probable  résultat bénéficiaire pour 2009 avec un taux de sin istralité à 0,96. La 
Direction a confirmé le maintien pour 2010, des taux cotisation santé  au niveau de ceux de 2009, y compris la réduction 
« exceptionnelle » de 7% mise en place pour 2009. Des marges de manœuvre existent : la CFE-CGC propose de les utiliser pour 
améliorer les garanties selon les axes suivants :  

- prothèses et implants dentaires ; indexation de la grille de remboursement des verres de lunettes hors -réseau  pour 
tenir compte de la hausse constante des prix  (également constatée dans le réseau)  
- élargissement de la gamme des prestations non rembo ursées par la Sécurité Sociale à d’autres pathologie s 
(actuellement elles sont limitées à l’ostéopathie et la chiropractie).  


